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ARTICLE 80

Mission « Travail, emploi et administration des ministères sociaux »

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à annuler la suppression de l’aide forfaitaire au 
permis de conduire de 500 euros à destination des apprentis, prévue par le présent projet de loi de 
finances du Gouvernement. 


